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Politique environnementale 
 

Rio Tinto, Fer et Titane,* reconnaît que l’intégration de l’environnement dans sa 
gestion globale est essentielle à sa réussite à long terme, et pour cela :

• Fait preuve de leadership et d’engagement envers l’environnement;

• Maintient un système de gestion environnementale conforme à la norme ISO 14001;

• Exploite les installations des complexes métallurgique et minier de Sorel-Tracy et de 
Havre-Saint-Pierre dans une vision de développement durable.

Pour ce faire, Rio Tinto, Fer et Titane, applique les principes directeurs suivants :

1. Conduire ses opérations dans le respect des exigences et engagements d’ordre légal, 
réglementaire, corporatif et volontaire relatifs aux aspects environnementaux;

2. Maintenir sa gestion environnementale sur le principe de l’amélioration continue grâce à 
l’intégration, dans ses activités, de l’analyse, de l’évaluation et de la gestion des impacts 
environnementaux significatifs;

3. Mener ses activités dans un souci de prévention de la pollution et de respect des 
communautés, grâce aux outils suivants :
� La maîtrise des émissions significatives dans l’air et l’eau;
� La réduction du bruit communautaire à des niveaux généralement acceptables;
� La protection des sols et des eaux souterraines;
� L’optimisation de la gestion des résidus de procédé et des matières résiduelles, en 

privilégiant la réduction à la source, la réutilisation, le recyclage et la valorisation;
� La réduction des impacts environnementaux grâce à l’adoption des meilleures 

technologies disponibles et économiquement réalisables.

4. Optimiser l’utilisation des ressources naturelles et énergétiques;

5. Signaler, enquêter, analyser et suivre les événements environnementaux pour éviter leur 
récurrence;

6. Informer les employés, ainsi que toute personne travaillant pour le compte de l'entreprise, 
sur les questions d’environnement reliées à leur travail et encourager un comportement 
éco-responsable de leur part;

7. Renforcer le partenariat avec d’autres acteurs des secteurs privé et public, notamment 
avec les communautés voisines;

8. Garantir les ressources nécessaires à l’application des précédents principes et réévaluer 
ces principes pour demeurer en cohérence avec l’engagement de progrès.
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* NOTE -  Rio Tinto, Fer et Titane, (RTFT) représente le regroupement des entités légales QIT-Fer et Titane inc. et 
Les Poudres Métalliques du Québec Ltée.  Ce nom (RTFT) est utilisé à des fins d’image de marque seulement et 
n’est pas une entité légale en soi.


